
L’ÉCHO DU CONSEIL MUNICIPAL 

22 DÉCEMBRE 2025 à 20h 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nombre de membres en exercice : 13 / Présents : 10 / Représenté : 1 / Votants : 11 / Absents : 3 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

❖ Monsieur le Maire rappelle la délibération du 28 juillet 2025 relative au projet d’amélioration de la 

couverture du réseau mobile par l’implantation d’un pylône sur le domaine public communal. Il 

informe le Conseil Municipal de la visite technique réalisée le 20 novembre 2025 et de la retenue 

de la parcelle ZI 74 « Entre deux Fins » pour l’installation du pylône. Après lecture de la convention 

et délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’implantation du pylône, valide le bail 

pour l’exploitation d’équipements de communications électroniques et autorise le Maire à signer 

ledit bail ainsi que tout document nécessaire à cette opération. 

 

❖ Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de règlement intérieur de la collectivité, 

destiné à définir les règles de fonctionnement, d’organisation du travail, de discipline, d’hygiène et 

de sécurité applicables à l’ensemble des agents. Il précise que ce règlement s’impose à tous les 

agents, quelle que soit leur situation statutaire, et constitue un outil de communication interne. 

Considérant l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 16 décembre 2025, le Conseil 

Municipal adopte à l’unanimité le règlement intérieur et fixe son entrée en vigueur au 1er janvier 

2026. 

 
 

 

 

 

❖  

Écho du Conseil disponible sur « www.vignot.org » Rubrique 

« Conseils Municipaux ».  

Délibérations consultables en Mairie. 

http://www.vignot.org/

